LLM DROIT FRANÇAIS ET DROIT EUROPÉEN
DROIT INTERNATIONAL PRIVÉ
Séance 6
La loi applicable au contrat

Remarque préliminaire : Le champ d’application de la Convention de Rome et du règlement Rome I
1) Champ d’application matériel (ratione materiae)
2) Champ d’application temporel (ratione temporis)
3) Champ d’application spatial (ratione loci)

I – L’identification de la lex contractus

A – Le principe d’autonomie

1. Le principe du libre choix par les parties de la loi applicable au contrat

2. Les exceptions au libre choix par les parties de la loi applicable au contrat

B – La règle de conflit supplétive, à défaut de choix des parties

1. L’article 4 de la convention de Rome

2. L’article 4 du règlement Rome I

II – Le domaine de la lex contractus

A – L’inapplicabilité de la lex contractus aux questions de procédure

B – L’inapplicabilité de la lex contractus aux questions de capacité

C – L’inapplicabilité de la lex contractus à la validité formelle du contrat
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